
 

CONVOCATION À LA 22e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

DE L’ACOC 2023-2024

 
DATE ET HEURES : Jeudi 6 juin 2024 | 14h45 à 16h45 

LIEU : en présence à la salle A337 de l’Institut Maritime du Québec et sur Zoom : 

 

Étaient présents : 
Carl Archambault 
Nadie Aspirot 
Justin Audet 
Charlotte Balthazar 
Alexandre Beauchamp  
Sarah Beaupré 
Dominic Bernard 
Éliane Bérubé 
Rebecca Bilodeau 
Sophie Blanchet 
Catherine Boucher 
Lyne Brunelle 
Josée Carrière 
Isabelle Chouinard 
Mélanie Clément 
Marie-Pier Cloutier 
Isabelle Coulombe 
Sophie Daigle 
Chantal Demers 
Annik Douaire 
Frédérique Dubuc 
Benoit Dumas 
Lucie Fortin 
 

Julie Fortin Leduc 
Éric Gagné 
Katy Gagné 
Sylvie Goudreau 
Isabelle Genest 
Lyne Gosselin 
Élise Gourdes-Vachon 
Sylvie Goyette 
Mélanie Gratton 
Jean-Martin Grothé 
Marie-Pier Hotte 
Éliane Jacques 
Fatou Kiné 
Éric Lafrenière 
Christine Landry 
Audrey Larivière-Bouvette 
Sabrine Leclerc 
Annik Lehoux 
Caroline Lepage 
Maude Lessard 
Claude Lévesque 
Caroline Levesque 
Alex-Anne Maltais Denis 
Julie Martin 

Geneviève Martineau 
Marie-Maxime Melançon 
Tania Milani 
Julie Nadeau 
Dominic Paquet 
Leïla Paré 
Mathieu Pelletier 
Rachel Poisson 
Karine Renard 
Nadia Richard 
Isabelle St-Onge 
Nancy Sanchez-Ventura 
Camille Sauvé 
Annie St-Amand 
Alizé St-Amour Valiquette 
Madelaine St-Germain 
Manon St-Pierre 
Nathalie Théberge 
Jean-François Therrien 
Catherine Thibault 
Laurence Trépanier 
Élisabeth Turmel 
Sarah Veilleux 
Marlaine Villeneuve  
 

 

1. Ouverture de l’assemblée générale et mot de bienvenue 

2. Nomination d’une présidence d’assemblée 

Jean-Martin Grothé est président d’assemblée. 

 

3. Nomination d’une personne secrétaire d’assemblée 

Tania Milani propose Mélanie Clément, appuyée par Chantal Demers. 
Mélanie accepte d’être secrétaire d’assemblée. 

 



 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Tania propose un ajout dans varia : membership. 
Justin Audet propose l’adoption de l’ordre du jour, appuyé par Julie Nadeau. 
L’ordre du jour est adopté. 
 

5. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale (juin 2023) 

Aucune modification n’est demandée au procès-verbal. 
Le procès-verbal est proposé par Marie-France Touchet et appuyé par Lyne Gosselin. 
Le procès-verbal est adopté. 

 

6. Mot de la présidence et rapport du conseil exécutif pour l’année 2023-2024 

Tania remercie chaque membre de l’exécutif pour leur engagement et leur travail. 
Tania remercie particulièrement Lucie Fortin pour son soutien au cours des dernières années. 
 
La présidente fait état des activités accomplies dans la dernière année (voir le rapport du 
conseil exécutif 2023-2024).  Elle souligne entre autres :  

• les publications du bulletin de l’ACOC  

• la participation de l’ACOC au comité de la valorisation de l’orientation en partenariat 
avec d’autres instances,  incluant les démarches pour l’obtention de bourses 
perspectives pour les personnes étudiantes en orientation. 
 

• Le soutien aux c.o. qui ont déposé des plaintes individuelles 2015.   Tania fait un rappel 
des démarches entreprises depuis 2015 auprès des syndicats, du ministère de 
l’Enseignement supérieur, du Conseil du trésor, de la CNESST afin de faire reconnaitre 
le rangement des c.o. en enseignement supérieur. 
Un mémoire écrit en collaboration avec l’OCCOQ a été déposé à la CNESST. 
 

Tania rappelle que les lettres d’appui de la part de nos directions peuvent aider 
la cause des c.o.  Elle invite les membres à faire des démarches auprès de leurs 
gestionnaires.  À la demande de Madelaine St-Germain, un modèle de lettre 
sera réenvoyé aux membres. 
 
Justin Audet mentionne qu’il peut être plus efficace de passer directement par 
les c.o. que par les syndicats locaux, car certains ne répondent pas à la demande 
d’appui de l’ACOC.  Cependant, les c.o. peuvent faire appel à leurs 
représentants syndicaux pour avoir leur soutien. 

 
Des plaintes individuelles pour le maintien 2020 ont été déposées. 

 
Benoit rappelle que l’initiative vient de Bruno Tremblay.  

 
 

 



 
 

7. État financier de l’ACOC pour l’année 2022-2023 

• Jean-François Therrien présente le rapport financier 2022-2023 du 1er aout 2023.   

• Jean-François remercie Diane Fortin pour ses nombreuses années d’engagement.  

• Madelaine St-Germain demande si les OSBL ont un maximum monétaire à posséder.  L’exécutif 
se penchera sur la question au cours de la prochaine année. 

• Justin Audet propose l’adoption du bilan financier, appuyé par Chantal Demers. 

• Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
 
 

8. Nomination d’un(e) président(e) et d’un(e) scrutateur(trice) d’élection 

• Tania Milani propose Jean-Martin Grothé comme président d’élection. 

• Jean-Martin accepte la présidence d’élection. 
 

• Tania Milani propose Rebecca Bilodeau comme scrutatrice. 

• Rebecca accepte d’être scrutatrice. 
 

9. Élection des officiers du conseil exécutif (année paire) par un code QR : 

9.1 Vice-président 

Geneviève Martineau propose Mathieu Pelletier. 
Mathieu accepte le rôle de vice-président.  
 

9.2 Secrétaire 

Mélanie Gratton propose Manon St-Pierre. 
Manon St-Pierre accepte d’être secrétaire. 
 

9.3 Conseillère aux communications 
Annick Legault propose Mélanie Gratton. 
Mélanie Gratton accepte le poste aux communications. 
 

9.4 Conseillers (4) 

Éliane Jacques propose Érica Deveau. 
Érica Deveau accepte par procuration. 
 

Jean-François Therrien propose Éric Lafrenière. 
Éric Lafrenière accepte le poste de conseiller. 
 

Julie Nadeau propose Benoit Dumas. 



 
Benoit Dumas accepte le poste de conseiller. 
 

Lucie Fortin propose Justin Audet. 
Benoit Dumais propose Fatou Kiné. 
Fatou décline l’invitation. 
Justin Audet accepte le poste de conseiller. 
 

10. Prochain congrès 2026 

Le prochain congrès sera dans la région de Québec. 

 

11. Varia 

11.1 Membership 

L’inscription de 50$ est incluse dans le prix du Colloque.  Les c.o. non participants pourront 

s’inscrire prochainement sur le site de L’ACOC. 

 

12. Levée de l’assemblée générale 

Justin Audet propose la levée de l’assemblée, appuyé par Claude Lévesque. 

Lucie Fortin tient à remercier l’exécutif pour leur travail exceptionnel. 

L’Assemblée est levée à 16h15. 

 

 


